
 

Contribution au bulletin du GTP (Groupe de Travail Pluridisciplinaire) et au Système d’Alerte Précoce (SAP) 

Suivi de la croissance de la végétation 

1. Indice de Végétation (NDVI : Normalized Difference Vegetation Index) 
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La deuxie me de cade du mois de septembre est marque e par le de veloppement de la ve ge tation sur l’e tendue du territoire national avec des valeurs 
du NDVI globalement fortes a  l’exception de quelques zones dans les de partements de Saint Louis, Louga, Ke be mer et Rane rou. Par rapport a  la 
de cade pre ce dente, le NDVI s’est nettement ame liore  au niveau des de partements de Podor, Dagana et Lingue re (Figures 1a, 1b et 1c). Compare e 
aux valeurs du NDVI de 2020, celles de 2021 sont plus e leve es particulie rement dans les de partements nord, centre et est du pays par exemple a  
Goudiry, Bakel, Kanel, Podor, Lingue re, Diourbel, Kaolack, Kaffrine, Fatick, Thie s et Mbour (Figures 1d,  1e et 1f).  

          Figure 1 :  Cartes du NDVI de (a) la troisième du mois d’août, (b) la première et (c) la deuxième décade du mois de septembre 2021  
en comparaison avec  les valeurs de l’année 2020 aux mêmes décades (d), (e) et (f) respectivement. 

Figure 2 :  Cartes du VCI de (a) la troisième décade du mois d’août, (b) première et (c) la deuxième décade du mois de septembre 2021  
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2. Anomalies de croissance de la végétation (VCI: Vegetation Condition Index)  

Malgre  la pre sence des nuages, l’analyse du Vegetation Condition Index (VCI) de la deuxie me de cade du mois de septembre 2021 montre que les 
conditions de croissance de la ve ge tation sont favorables sur l’ensemble du territoire national a  l’exception de certaines zones au niveau des 
de partements de Saint Louis, Louga, Ke be mer et Rane rou ou  elles restent moyennes a  de favorables (Figures 2a, 2b et 2c).   
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